
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de
l’alimentation

AVIS DE MISE EN OEUVRE DE DECISIONS INTERPROFESSIONNELLES PORTANT SUR LA
REGULATION DE L'OFFRE PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

Les règles de régulation de l'offre portant sur le Crémant de Bourgogne issu de la récolte 2017 et qui figurent
en annexe du présent avis sont rendues contraignantes par arrêté du 7 mai 2018 publié au JORF du 12 mai
2018.

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000036896957
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